Contrat de formation professionnel refuse

Par tchoise, le 13/04/2011 a 11:19

Bonjour,rnJe suis agent territorial. J'ai fait une demande de CIF (dans le cadre de la
réorientation professionnelle) arrivée a la DRH le 24/02. Cette demande m'a été refusée pour
d'autres points que des raisons de service, c'est-a-dire de recrutement (?) et financieres (il sait
ou doit savoir que les frais pédagogiques présentés sont optionnels... et qu'il n'y a que la
partie formation a prendre en compte). De plus, mon employeur avait 30 jours pour me
répondre et la réponse est arrivée par courrier interne le 31 mars au lieu du 24 mars.rnJe
voulais savoir si je dois faire un recours gracieux, contacter un syndicat, etc... et surtout savoir
si du fait que la réponse est arrivée aprées les 30 jours qu'il avait pour me répondre vaut
réponse tacite.rnBien sur si vous avez besoin de plus de renseignements, je me tiens a votre
disposition pour vous les fournir.rnMerci par avance de votre réponse.
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